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Fermeture de la mairie 

Appartement presbytère F2 

Si votre stock de sacs kraft pour votre bioseau s’épuise, sachez que vous pouvez vous réapprovision-

ner en mairie aux heures d’ouverture, mais également en déchèterie lors des semaines de  

permanence : Sundhouse du 3 au 14 novembre 2020 et Mackenheim du 17 au 28 novembre 2020. 

Biodéchets 

L’appartement F2 du rez-de chaussée (49.80 m²) se libère prochainement. Si vous êtes intéressés, vous pouvez déposer 

votre candidature en mairie ou par mail ou contacter Madame Le Maire. 

Le logement bénéficie d’une place de parking à l’intérieur de la propriété et d’une cave de 7.88 m². Le loyer est de 

278.98 € auquel il convient d’ajouter une provision sur charge de 85 €.  L’attribution est soumise à conditions de  

ressources puisqu’il s’agit d’un logement conventionné. 

Recensement de la population 2020 

Après une très longue pause résultant de la crise sanitaire sans précédent, que nous venons de vivre, nous essayons 
peu à peu de revenir à la normale. C’est pourquoi vous retrouverez les dernières informations relatives à notre  

village. Mais attention, le virus est toujours là, alors RESPECTONS LES GESTES BARRIERES : port du masque dans 
les lieux publics clos, distanciation sociale, pas d’embrassades et de poignées de mains, utilisation de solution ou gel  
hydroalcoolique. 

Balayage & désherbage 

Dominique, l’agent communal, passera dans le village avec la balayeuse fin août ou début  

septembre, selon les conditions météorologiques. Nous comptons sur votre contribution à la propreté 

du village en effectuant au préalable, le désherbage au bord de votre trottoir, la machine n’étant pas 

équipée pour désherber. Merci pour votre compréhension. 

Au cours du mois de janvier dernier, vous avez fait l’objet du recensement de la population,  lors de la 

visite de la secrétaire de mairie. Après regroupement des formulaires papiers et informatiques, l’INSEE 

a transmis ses résultats : la commune compte 134 logements pour 327 habitants. Nous vous  

remercions toutes et tous pour votre accueil et votre participation active à ce recensement 2020. La 

prochaine édition se déroulera dans 5 ans. 

La mairie sera fermée pour congé du 12 au 30 août 2020. 

En cas d’urgence, merci de contacter Madame le Maire (03.88.85.38.84 / 

06.81.25.51.07) ou les adjoints Claude OHNET (03.88.85.75.51 / 

06.81.36.39.46 ) ou Michel ROHR (03.88.85.39.01 / 06.51.93.67.99) 



Garde avant la classe 

Pique-nique communal 

Location de tables et bancs 

Bornes vélo 

Médiathèques 

La Communauté de Communes du Ried de Marckolsheim a installé des bornes de réparation de 

vélo, entre autre, à côté du collège de Sundhouse et à la sortie d’Artolsheim vers Marckolsheim. 

Elles sont à votre disposition . 

Le service de garde du matin pour le RPI Schwobsheim-Boesenbiesen est reconduit à partir de la  

prochaine rentrée scolaire à l’école de Schwobsheim. Il permet l’accueil des enfants avant la 

classe, à partir de 7h15, sous la responsabilité de Michèle, l’ATSEM. Cette année,  entre 5 et 8 

enfants sont inscrits tous les matins. Il est toujours possible d’inscrire de façon ponctuelle, des 

enfants à ce service si besoin. Dans ce cas, contacter la mairie. 

Nos amis les bêtes 

Arrêté sécheresse  

Nous vous rappelons que le comité des fêtes propose à la location, pour vos fêtes de famille ou autre, 

des tables et bancs de brasserie. Pour ce faire, vous pouvez contacter M. MEYER Frédéric au 

06.14.83.76.43. Et la commune loue des chaises (0.35€/ chaise). 

Compte tenu des conditions sanitaires actuelles, le traditionnel pique-nique communal 

organisé par la municipalité n’aura pas lieu en septembre. Toutefois, si la situation se  

stabilise, il est envisagé de l’effectuer au printemps prochain, nous ne manquerons pas de 

vous tenir informés. 

Le 22 juillet dernier, la Préfète du Bas-Rhin a pris un arrêté portant limitation de l’usage de l’eau , 

plaçant le département en zone d’alerte.  

Il indique notamment, l’interdiction de remplissage des piscines privées (sauf si chantier en cours) ; 

l’interdiction de lavage des véhicules (sauf dans les stations professionnelles) ; limitation au strict 

nécessaire pour le nettoyage des terrasses et façades ; l’interdiction d’arroser pelouses, espaces 

verts publics et privés de 10h à 18h et arrosage des jardins potager interdit également de 10h à 

18h . L’arrêté figure sur le tableau d’affichage de la commune dans son intégralité. 

Les médiathèques de Wittisheim et Marckolsheim rouvrent le 3 août.  

A Wittisheim : Lundi 14-18 h / Mardi 15-18 h / Mercredi 10-12 h et 14-18h / 

Vendredi 15-18h. Port du masque obligatoire à partir de 11 ans 

Il est rappelé aux propriétaires que les déjections canines laissées par leur animal sont passibles 

d’une contravention de 1ère classe. Des distributeurs de sachets sont disponibles près de la salle 

des fêtes, pensez à vous équiper et ramasser les crottes de votre chien lors de vos prochaines  

balades ! 


